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Il est proposé d’ajouter un paragraphe 1 nouveau. Le paragraphe 1 ancien devient paragraphe 2.

1) En vue de combattre les crimes graves ayant une dimension transfrontalière ainsi que les activités
illégales portant atteinte aux intérêts de l’Union, celle-ci se dote d’un droit pénal européen pour les
infractions concernées, complété par des règles de procédure pénales européennes.

2) Dans ce cadre, le Conseil, statuant à l’unanimité, après avis conforme du Parlement européen,
peut adopter une loi européenne créant un Parquet européen au sein d’Eurojust. ( la suite inchangé)

3) La loi visée au paragraphe précédent (… pas de changement).

Explication éventuelle :

Il ne suffit pas de mettre en place un Procureur européen, quelle que soit son importance pour la
lutte contre le crime transfrontalier. Il faut surtout commencer par créer un véritable « tronc
commun » sur le plan pénal européen dont le parquet européen ne sera qu’un élément. Il convient
d’abord de concevoir un droit pénal européen, suppléant les législations pour les infractions
concernées, complétées par des règles de procédure pénale européenne dans lesquelles s’intègre un
parquet européen complémentaire aux parquets nationaux. Il faut aussi envisager la création d’une
Chambre pénale à la CJCE.


